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Quels sont les processus qui empêchent les victimes de 
harcèlement sexuel de déposer plainte ? 

         Christel Bartholomé  

Malgré la vigilance accordée lors de l'écriture de ce travail, certaines fautes ont échappé à 
mon attention. Je vous prie d'excuser ce désagrément. Les corrections sont présentées 
dans le tableau ci-dessous.  

 

Page Lire A la place de 
Caractéristiques de 
l'échantillon 
(point 2.1, p. 47, 
ligne 10) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Dans les 283 répondantes, deux 
personnes ont déclaré avoir un an 
et trois ans. Il s'agit 
manifestement d'une erreur et 
nous avons éliminé ces données. 
Nous avons cependant constaté 
que l'effectif pouvait fluctuer d'un 
tableau à l'autre dans la partie 
empirique passant de 276 à 278 
répondantes. Cela peut s'expliquer 
dès lors que certaines personnes 
n'ont peut-être pas voulu 
répondre à la question ou encore, 
que cette dernière pouvait ne pas 
s’appliquer à leur situation.  

Dans les 283 répondantes, 
deux personnes ont déclaré 
avoir un an et trois ans. Il s'agit 
manifestement d'une erreur et 
nous avons éliminé ces 
données. 
 
 
 
 
 
 
 

Analyse détaillée 
des résultats 
d'hypothèses 
(point 3.2, p.66, 
explication sous 
tableau 2) 

Nous détaillons le tableau 2 en 
identifiant les victimes et les non-
victimes.  

Nous détaillons le tableau 3 en 
identifiant les victimes et les 
non victimes. 

Analyse détaillée 
des résultats 
d'hypothèses 
(point 3.2, p.67, 
explication sous 
tableau 2, dernière 
ligne avant Thème 
2) 

Cependant, l'ordre de perception 
est identique pour les deux 
groupes (1-Discrimination, 2-
sexisme et 3-harcèlement).  

Cependant, l'ordre de 
perception est identique pour 
les deux groupes (1-
Discrimination, 2-sexisme et 3-
harcèlement. 



Discussion (point 
3.3, p.78, §5) 

Supprimer ce paragraphe.  

 

Au cours de notre enquête, et 
alors que nous aurions pu 
imaginer le contraire, nous 
avons observé que les 
personnes qui ne se déclarent 
non victimes perçoivent 
davantage le harcèlement que 
celles qui se déclarent victimes 

Discussion (point 
3.3, p.79, §5, ligne 
1)  

 

De plus, le fait de s'identifier 
comme victime de harcèlement 
sexuel impacte le bien être de la 
personne.  

Parallèlement, nous observons 
que les personnes qui ne se 
déclarent pas victimes ont une 
meilleure estime de soi que 
celles qui se déclarent victimes, 
ce qui implique que le fait de 
s'identifier comme victime de 
harcèlement sexuel impacte le 
bien être de la personne.  

Discussion (point 
3.3, p.79, §5, ligne 
4)  

 

Supprimer car redite. Par contre, il n'y a pas de 
différence observée entre 
celles qui déposent plainte ou 
non et les émotions  de la 
colère, de la honte et de la 
crainte. 

Discussion (point 
3.3, p.79, §6, ligne 
3)  

 

Supprimer car redite. Ainsi, au plus la perception des 
concepts est importante et au 
moins l'estime de soi est 
positive. A ce sujet, celles qui 
ne s'identifient pas comme 
victimes de harcèlement ont 
une meilleure estime de soi 
que celles qui se déclarent 
comme victimes. 

 


